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Fiche complémentaire 3 : ACTION SOCIALE 
 

Familles, enfants, adultes actifs, aînés : aides, 
accompagnement à chaque étape de la vie ! 

 
L’action sanitaire et sociale est le domaine primordial d’intervention du 
conseil d’administration de la MSA : c’est lui qui définit ses grandes 
orientations, décide des actions à mettre en oeuvre et de leurs modes de 
financement et d’attribution. Le nouveau plan d’action sociale 2007-2010 est 
donc un véritable outil  stratégique de la politique sociale de la MSA au niveau 
local.  
  
Des actions envers les jeunes et les familles  
 

� Augmentation des prestations en direction des familles  
o Création de la prestation de service aux relais assistantes 

maternelles, 
o Amélioration du ticket loisirs jeunes et de la prestation étudiant   

� Concours « le Pré Vert » avec les collèges ruraux contre la discrimination 
� Appels à projet jeunes « Mieux vivre en milieu rural »  
� 16 contrats « enfance jeunesse »  
� Aide améliorée pour le remplacement des agriculteurs 
 

Des actions envers les aînés 

� Le programme Bien vivre après 50 ans se déploie en plusieurs actions 
o aides aux aidants familiaux,  
o ateliers du bien vieillir, 
o ateliers mémoire PAC EUREKA. 
 

Des actions « sur mesure »  

o Semez l’espoir dans l’Albanais (Haute-Savoie) pour accompagner les 
personnes isolées. 

o APRES – Dispositif d’accompagnement à la reprise d’activité des 
adhérents en arrêt maladie (en collaboration avec le service 
médecine du travail) 

o Groupes d’échange.  
o Sillon Dauphinois dont le premier bilan fait apparaître des résultats 

très positifs dans la prévention et l’accompagnement des 
agriculteurs fragiles 

 

Projet de réhabilitation du centre de vacances de Beg Porz (Sud 
Finistère) pour développer le tourisme social : 6,6 millions d’euros de 
travaux.  

 
L’action sociale 2007 en quelques chiffres : 

� 2,3 Millions d’euros de prestations : familles, enfants et retraités 
� 95 000 heures d’aides ménagères : retraités et familles  
� 175 000  heures de prestations de service pour la petite enfance 


